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LE MOT DU MAIRE 

Depuis 2012, lô£cocentre est un endroit am®nag® afin de permettre aux citoyens de Sainte-Justine 
de se d®partir des d®chets secs, des objets en m®tal et divers objets encombrants, des restants de 
peinture et des r®sidus domestiques dangereux (selon liste des produits accept®s), du gazon, des 
branches, des feuilles, des pneus, des batteries, des appareils frigorifiques et des produits ®lectro-
niques.  

La quantit® de mati¯res accept®es est de 3 m
3
, soit lô®quivalent dôune remorque de 4ô x 8ô 

remplie. De plus, un maximum de 1 voyage par semaine est autoris®. 

£tant donn® que la Municipalit® a conclu des ententes avec diff®rents partenaires comme, par 

exemple, pour la r®cup®ration du fer, des produits ®lectroniques et des appareils frigorifiques, jôai-

merais vous rappeler que toutes les mati¯res d®pos®es ¨ lô£cocentre sont la propri®t® de 

la Municipalit® de Sainte-Justine. Il est donc interdit ¨ quiconque de les r®cup®rer. 

ê moins dôune entente conclue avec une autre municipalit®, lô£cocentre est r®serv® exclusivement 
aux contribuables de la municipalit® de Sainte-Justine tels que les occupants permanents ou 
les saisonniers et est interdit aux entrepreneurs. Une preuve dôidentit® avec photo ou une copie 
de votre compte de taxes peut vous °tre demand®e ¨ lôaccueil par le pr®pos®. 

Un pr®pos® contr¹le lôacc¯s au site et supervise la disposition des d®chets. De plus, celui-ci v®ri-
fie la preuve de r®sidence et compl¯te le registre pour chaque personne qui utilise lô£cocentre.  

Lorsque vous arrivez, vous devez attendre dans votre v®hicule, en file, ¨ lôendroit d®sign® et vous 
devez ®galement attendre lôautorisation du pr®pos® pour acc®der aux conteneurs. 

Le pr®pos® nôest pas oblig® de vous aider ¨ manipuler les mati¯res ¨ disposer. 

Jôaimerais vous rappeler que le fl©nage est interdit et que tout comportement r®calcitrant, agres-
sif ou dangereux envers un pr®pos® sera rapport® ¨ la S¾ret® du Qu®bec. Les personnes concer-
n®es pourraient m°me sôexposer ¨ recevoir des constats dôinfraction. 

Ce message se veut donc un petit rappel des consignes ¨ respecter lorsque vous utilisez les ser-
vices indispensables de votre £cocentre et votre collaboration est fortement appr®ci®e. 

 

 

Christian Chabot, maire 



LE RAPPORT DU MAIRE 
 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 176.2.2 du Code municipal, j'ai le plaisir de vous pr®senter le rap-
port des faits saillants du rapport financier de la Municipalit® de Sainte-Justine, d®pos® ¨ la s®ance ordinaire 
tenue le 4 mai 2023, pour lôann®e financi¯re se terminant le 31 d®cembre 2022.  

 

Rapport de lôauditeur ind®pendant 

 

Le cabinet comptable Blanchette Vachon, s.e.n.c.r.l., a audit® les ®tats financiers pour lôexercice 2022 de la 
municipalit® conform®ment aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. Selon le rapport de 
lôauditeur ind®pendant, sign® le 4 mai 2023, les ®tats financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, 
une image fid¯le de la situation financi¯re de la Municipalit® de Sainte-Justine au 31 d®cembre 2022, ainsi 
que des r®sultats de ses activit®s, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses 
flux de tr®sorerie de lôexercice termin® ¨ cette date, conform®ment aux normes comptables canadiennes pour 
le secteur public. 

 

Le rapport financier 2022 r®v¯le que la Municipalit® de Sainte-Justine a r®alis® un exc®dent de fonctionne-
ment avant consolidation de 95 199$. Au 31 d®cembre 2022, le surplus accumul® non-affect® sô®tablissait 
donc ¨ 306 511$ et le surplus affect® sô®levait ¨ 125 000$.  

 

De ce montant, une somme de 10 000$ est affect®e aux ®ventuels travaux de r®fection de lôentr®e est et un 
montant de 115 000$ est affect® ¨ lôexercice financier 2023 dont 75 000$ pour finaliser les travaux de prolon-
gement du r®seau dôaqueduc du Parc industriel et 40 000$ pour le traitement des boues des ®tangs a®r®es 
de lôusine dô®puration. 

 

Lors de cet exercice financier, nous avons re­u des revenus de fonctionnement et dôinvestissement de 2 724 
420$ et des charges pour un montant de 2 809 750$ et ce, incluant un amortissement des immobilisations 
432 332$. 

 

Le co¾t total des immobilisations a augment® de 168 428$, passant ainsi ¨ 14 769 622$ et leur amortisse-
ment cumul® de 8 670 005$ ramenait alors la valeur nette de ces immobilisations ¨ 6 099 618$. 

 

Au cours de lôann®e 2022, la dette ¨ long terme est pass®e de 1 284 474$ ¨ 1 041 029$, en baisse de 243 
445$. Cependant, il serait bon de noter que dans le cadre du transfert des actifs de nos ®quipements incen-
dies ¨ la R®gie des incendies du secteur Est des Etchemins en 2018, une somme de 65 729$ est incluse ¨ 
notre dette totale de 1 050 049$.   

 

Jôaimerais vous pr®cisez que toutes ces donn®es de lôann®e financi¯re 2022 ont ®t® prises avant la consoli-
dation des partenariats avec les R®gies intermunicipales et ne sôappliquent donc quô̈ notre municipalit®.  

 

Pour toute information additionnelle, je vous invite ¨ communiquer avec le directeur g®n®ral. 

 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

S®ance 1er juin 2023 

- Comptes fournisseurs : 262 222,40$ 

-  Le maire d®pose son rapport sur le rapport financier et le rapport de lôauditeur ind®pendant. 
Ce rapport sera ®galement publi® dans la Langevinette. 

- Le conseil certifie avoir pris connaissance du rapport annuel 2022 de la Municipalit® de 
Sainte-Justine concernant lôapplication du r¯glement 177-18 sur la gestion contractuelle tel 
que pr®par® par le directeur g®n®ral. 

-  Le conseil accepte, ¨ certaines conditions, la demande dôinstallation temporaire d®pos®e 
par Sylvain Dupont pour Dupont Innov-Action inc afin de lui permettre de terminer les tests 
effectu®s sur un substrat de culture et de pr®parer lôanalyse de faisabilit® de ce produit. 
Cette autorisation temporaire est autoris®e jusquôau 15 ao¾t 2023. 

- Le conseil municipal autorise le d®p¹t dôune demande dôaide financi¯re au programme 
PRIMEAU 2023. 

- Lôouverture des soumissions pour la chargeuse sur roues se tiendra jeudi le 8 juin ¨ 14h00. 

- Le conseil autorise le directeur g®n®ral ¨ lancer une offre dôemploi visant ¨ combler un 
poste ¨ temps plein de journalier et dôentretien des chemins dôhiver. 

- Le conseil accepte dôoffrir les services de ses employ®s municipaux pour la prise en charge 
de lôexploitation de lôinstallation de pompage, de traitement des eaux us®es et de traitement 
de lôeau potable de la Municipalit® de Sainte-Sabine. 

- Aucune candidature nôa ®t® d®pos®e pour combler le poste de pr®pos® ¨ lô®cocentre. 

- Le conseil prend connaissance du plan de r®fection de lôentr®e est. Les travaux seront r®ali-
s®s cet ®t® par les employ®s municipaux ¨ lôexception de la plantation. 

- Le conseil accepte lôoffre de services professionnels pour la mesure dôaccumulation des 
boues dans les 4 ®tangs de lôusine dô®puration des eaux us®es telle que d®pos®e par £cho-
Tech le 30 mai 2023. 

- Le conseil est inform® des dossiers en cours ¨ lôîuvre des loisirs 

- Le conseil est inform® quôun certificat de reconnaissance a ®t® remis par Nouvel Essor ¨ la 
Municipalit® pour lôam®nagement de la rampe dôacc¯s au Centre civique. 

 

S®ance 8 juin 2023 

- Le conseil accepte la soumission d®pos®e par Brandt Tractor lt®e pour lôacquisition dôune 

chargeuse sur roues de marque John Deere 624P pour la somme de 340 400$ plus taxes. 

- Le conseil mandate Blanchette Vachon pour r®aliser la mission de proc®dures convenues 

exig®e dans le cadre de la reddition de comptes finale du programme PRABAM. 

- Le conseil ent®rine et confirme la r®alisation des travaux vis®e par la reddition de comptes 
finale dans le cadre du programme PRABAM. Lôaide financi¯re de 113 392$ re­ue dans le 
cadre de ce programme a ®t® investie pour la r®fection des toitures de la Mairie et du 
Centre civique ainsi que pour terminer la r®fection ext®rieure du Centre civique.  
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